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FFEEUUIILLLLEETTOONN  
 

La Caisse Desjardins de Ferme-Neuve est heureuse 
de participer à la réalisation de ce feuilleton. 
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Le service des loisirs et le Comité des fêtes de Ferme-Neuve tiennent à 

remercier les nombreux bénévoles ainsi que les généreux 

commanditaires pour la 12e édition du carnaval d’hiver de Ferme-Neuve. 
 

 - Bud Light         - Comité des fêtes 

 - Coca-Cola J.L. Brissette    - Municipalité de Ferme-Neuve 

 - Gâteau Vachon – Denis Prévost  - Pain Pom Dominique Cyr 

 - Pompiers de Ferme-Neuve   - Stéphane Piché Électricien 

 - Salon de coiffure Pierrette    - Forex 

 - Salon Escale Beauté     - Pourvoirie Mekoos 

 - Joly au Naturel       - Pourvoirie Le Rabaska Lodge  

 - IGA Famille M-A Piché     - PJL Sports        

 - Pilon Sports        - Ferronnerie Meilleur – RONA  

     - Mario Clavel 

- Transport André-Jean et Normand Millaire 
 

Un merci spécial à tous nos bénévoles ainsi qu’à toutes nos 

duchesses pour leur implication lors de la vente de billets ainsi que durant 

toute la fin de semaine du carnaval. 
 

Nous remercions sincèrement les entreprises et organismes qui ont 

parrainé les duchesses : 
 

− Pièces d’autos Latreille 

− Pourvoirie Domaine Vanier 

− Dépanneur Therrien Mont-Laurier 

− Boutique Santé Ferme-Neuve (Pharmacie Proxim) 

− CPA Les Libellules 

− Garage Marcel Larente 
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   Tél. : 819-587-3902  Fax : 819-587-3475 
   Site Web : www.clubmotoneigenorddelalievre.com.  

Courriel :   motoneigedelalievre@tlb.sympatico.ca 

 

 

Motoneiges et voisinage, sommes-nous dans le trouble ?  
  
Depuis maintenant 15 ans, l’industrie de la motoneige bénéficie d’un moratoire qui suspend 
l’exercice des droits civils des riverains ou autres citoyens qui subiraient des dommages en lien 
avec la pratique de la motoneige. Ce moratoire se termine le 1er janvier 2020. Il convient donc de 
rappeler ce qu’est un trouble du voisinage et le régime juridique qui le gouverne.  
 

Le Code civil du Québec prévoit que « les voisins doivent accepter les inconvénients normaux du 
voisinage qui n’excèdent pas les limites de la tolérance qu’ils se doivent, suivant la nature ou la 
situation de leurs fonds, ou suivant les usages locaux. (Art. 976 C.c.Q.) ». Avec le temps, les 
décisions des tribunaux sont venues définir le concept de trouble de voisinage. Pour être tenu 
responsable d’avoir causé un trouble à un voisin, il n’est pas nécessaire d’avoir commis une 
faute. La notion d’intention ne compte pas dans l’analyse que ferait un juge dans une telle cause. 
Bien qu’un voisin prenne toutes les précautions nécessaires pour, par exemple, diminuer au 
minimum les bruits qu’il cause ou encore les émanations que son usine rejette, il pourra tout de 
même être tenu responsable. La « victime » n’a qu’à démontrer que le trouble dépasse les limites 
normales, les inconvénients normaux que se doivent des voisins. Le fait d’avoir agi en personne 
raisonnable, prudente et diligente ne sera pas un moyen de défense recevable. 
 

Pour ce qui est de la motoneige, le jugement dans la cause appelée « P’tit Train du Nord » est 
venu bouleverser l’industrie et a forcé une remise en question des pratiques. Les tracés des 
sentiers ont été revus, les motoneiges se sont grandement améliorées, tant au niveau du bruit 
que des émanations de carburant.  
 

La question qui demeure : est-ce que tout cela sera suffisant pour éviter des poursuites et des 
condamnations une fois le moratoire levé ? Bien malin qui pourrait prédire la réponse à cette 
question. Notre fédération continue ses représentations auprès du gouvernement pour s’assurer 
que les intérêts de ses membres soient entendus. 
 

Le bruit causé par les systèmes d’échappement modifiés fait un énorme tort au sport de la 
motoneige. Malheureusement, plusieurs n’y croient pas et critiquent sévèrement les agents de 
surveillance lors d’interceptions en sentiers. Il revient donc aux membres et aux 
motoneigistes de collaborer en respectant les règles sur les sentiers, de façon à favoriser 
et développer un consensus social qui bénéficiera à tous.  
 

Est-ce qu’un nouveau régime de responsabilité sera créé pour l’industrie ? Est-ce que la levée du 
moratoire signifiera un retour à la case départ avec le risque de nouvelles poursuites  ? Seul 
l’avenir nous dira si nous serons dans le trouble… de voisinage. 
 
Extrait de l’infolettre de la FCMQ de janvier 2019 
  
YO/mjc 

 

http://www.clubmotoneigenorddelalievre.com/
mailto:motoneigedelalievre@tlb.sympatico.ca
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-Vous pouvez consulter la documentation complète de la Régie Intermunicipale 

des déchets de la Lièvre notre site web : www.municipalite.ferme-neuve.qc.ca 
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